DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 10 décembre 2009

L'an deux mil neuf  le dix décembre à dix-huit heures trente  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  30 novembre 2009

Présents: M. LIOT, Mme GLEMAIN, M. VIART, Mme BIRONNEAU, Mme GUILBAUD, Mme COUSSAUD, M. BRUNET
Absents : M. PARTHONNEAU, Mme TUILLIERE, M. LEGEAY, M. MONTASSIER

Mme  COUSSAUD a été élue secrétaire de séance

Nombre de Conseillers :


en exercice
11


présents
 7


Votants
 7

Délibération  2009-036 : Délibération pour décisions modificatives au budget
Monsieur le Maire informe les  membres du Conseil Municipal qu’il convient d’effectuer une délibération pour décisions modificatives du budget comme suit : 

Virement de crédits 
Dépenses :




Dépenses :
Op 45 compte 2181
+  600,00 €

Op 35   compte 2313   -   600,00 € 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

* Décide d’accepter la délibération pour décisions modificatives du budget

* Autoriser à signer tous les documents nécessaires à cet effet.

Délibération  2009-037 : Délibération pour décisions modificatives au budget

Monsieur le Maire informe les  membres du Conseil Municipal qu’il convient d’effectuer une délibération pour décisions modificatives du budget comme suit : 

Virement de crédits 

Dépenses : Chapitre 012


Dépenses : Chapitre 011
compte 6411
-  2.000,00 €

compte 611  
 +    100,00 € 





compte 60632 
 + 1.200,00 €






compte 6247  
 +    335,00 €





compte 60611       +    240,00 €







compte 6156
 +    125,00 €





__________





 + 2.000,00 €


Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

* Décide d’accepter la délibération pour décisions modificatives du budget

Délibération  2009-038 : Délibération du conseil municipal décidant la reprise de concessions en état d'abandon
M. le maire informe les  membres du Conseil Municipal qu’il convient de se prononcer sur les reprises par la commune des concessions (annexe ci-jointe),dans le cimetière communal, concessions qui ont plus de trente ans d'existence et dont l'état d'abandon a été constaté à deux reprises, à quatre ans d'intervalle, dans les conditions prévues par l'article R. 361-21 du Code des communes, donnant aux communes la faculté de reprendre les concessions perpétuelles et centenaires en état d'abandon;

Vu le Code des communes ;

Considérant que les concessions dont il s'agit ont plus de trente ans d'existence et qu'elles sont bien en état d'abandon, ledit état constaté dans les conditions prévues par l'article R. 361-22 du Code des communes;

Considérant que cette situation décèle une violation de l'engagement souscrit par l'attributaire desdites concessions, en leur nom et aux noms de leurs successeurs, de les maintenir en bon état d'entretien, et qu'elles sont, en outre, nuisible au bon ordre et à la décence du cimetière.

Décide à l’unanimité :

Art. 1er. – M. le maire est autorisé à reprendre au nom de la commune et à remettre en service pour de nouvelles inhumations les concessions en état d'abandon selon liste en annexe hors la concession n° 289 carré A qui a fait l’objet de travaux de remise en état.

Art. 2. – M. le Maire est chargé de l'exécution de la présente délibération.

Art.3. – M. le Maire est autorisé à signer tous les documents nécessaires à cet effet.
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Département de la Charente

Commune d’Aussac-Vadalle

Liste des concessions en état d’abandon

	Carré A
	Carré B
	Carré C
	Carré D

	220 : Massonaud Pierre

46 : Lavenat Marcel

176 : Augier Emile

177 : Augier Yvonne

178 : Allanore Eugène

179 : Tingaud Jean

188 : Gillet Léonie

189 : Clément Jeanne

192 : Lerousseau

193 : Bouyer Léontine

198 : Testaud Jean

199 : Clément Albérie

204 : Rouffet Jean

210 : Trapataud Marie

286 : Inconnu

288 : Inconnu

291 : Inconnu

056 : Repantin

287 : Inconnu

289 : Inconnu

217-218 : Vigneron/Foucaud

213 : Nadaud Jean Adrien

214 : Nadaud Jean Armand
	293 : Inconnu

011 : Martin

234 : Brigaud

235 : Mongeau

238 : Renier Valentine

282 : Valentin

294/295 : Inconnus

224 : Bonnet Léonide

296 : Inconnu

299 : Inconnu

301 : Inconnu

303 : Inconnu

297/298 : Inconnu

300 : Inconnu

050 : Pigeaud Emile

017 : Lépine

242 : Fourgeaud

305 : Inconnu

306 : Inconnu

096 : Thouard

244 : Brumaud

302 : Inconnu

043 : Jasmin Pierre
	32 ter : Enfant Perrot

142 : Ballon René

250 : Bonnet

251 : Bouchaud

307 : Inconnu

308 : Inconnu

310 : Inconnu

312 : Inconnu

314 : Inconnu

317 : Inconnu

315/316 : Inconnus

237 : Gadou


	68 68 Bis : Richard/Belair/Mérigaud

327 : Inconnu

328 : Inconnu

329 : Inconnu

330 : Inconnu

259 : Fort Anglade

279 : Montauban

331 : Inconnu

073 : Lafaurie

261 : Durand

273 : Tamisier

318 : Inconnu

321 : Inconnu

324 : Inconnu

325 : Inconnu

326 : Inconnu

322 : Inconnu

323 : Inconnu

274 : Rofaste

278 : Magnant

074 Bis : Faure
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